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pas de touriste qui visitant Rome ou Jérusalem, ne s'amuse à
dégoiser contre le fainéantisme de leurs habitants, on va plus
loin, on ne craint pas de rendre la religion responsable d'un
état si naturel. Ce que nous avons déjà dit a dû déjà contribuer
à le faire comprendre. En effet, pourquoi vouloir exiger l'uni-
formité à travers le monde, en dépit des lois puissantes qui
régissent les us et coutumes de tous les peuples. Qu'il soit
donc compris qu'on ne peut pas être à Rome ce que l'on est à
Montréal, et que si là bas il y a une prétendue lacune dans
l'activité physique ou mécanique il y en a une ici bien aussi
déplorable dans l'activité intellectuelle et artistique. Le voya-
geur sérieux devrait toujours se contenter de rechercher les
causes de ces différences constantes, et chaque pays aurait le
crédit de ses habitudes toutes surprenantes qu'elles puissent
être.

(à continuer.)

Société Médicale de Montréal.

Séance extraordinaire du 22 Août 1876.

Le Dr. Dagenais, président, au fauteuil.
Le Dr. A. B. Larocque donne communication de quelques

notes d'actualité sur la statistique vitale.
La Société Médicale, prenant note de ces observations, a

adopté les considérations suivantes:
Que la statistique des naissances devrait être basée sur la na-

tionalité et non sur la croyance religieuse.
Que la classification des maladies doit se faire par groupes.
Que les certificats de décès devraient contenir des renseigne-

ments exacts sur l'âge, la localité et la nature de la maladie.
De plus, que ces certificats devraient être signés par un méde-
cin, et, à défaut de celui-ci, par un officier de santé.

M. le Président se prononce fortement en faveur d'un bureau
de santé composé de médecins choisis par la profession, et repré-
Sentant chaque quartier de la ville.

Il est convaincu qu'un bureau de santé ainsi constitué ne
Saurait manquer de posséder la confiance publique et offrirait
des garanties de succès.

Ce bureau serait l'aviseur médical du Conseil.
Et la séance est levée. IDr. A. LARAMiE,

Secrétaire-Trésorier S. M.
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